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SUJET : Redonner une place à la nature et l’eau au sein d’une Métropole et 
impliquer les habitants 
 
Vous êtes DGA « Eau, Environnement et Territoire Durable », d’une métropole de 
40 communes, 350 000 habitants, 500 km².  Votre DGA comprend les directions 
suivantes : Eau - Assainissement - GEMAPI, Espaces verts et paysages, Déchets et 
Climat. 
Soucieuse de préserver le cadre de vie des habitants et d’anticiper les effets du 
changement climatique, dans une région où les dégâts associés aux inondations 
s’intensifient, la Présidente de la métropole souhaite mener, avec l’engagement des 
communes membres, une politique ambitieuse en matière de végétalisation des 
espaces publics, de désimperméabilisation des sols, de renaturation des cours 
d’eau et de valorisation des paysages, tout en favorisant l’appropriation des enjeux 
par les citoyens et leur participation aux projets. 
 
Première partie : 
Vous rédigerez une note de synthèse à partir du dossier joint. 
 
Deuxième partie : 
Vous établirez une proposition méthodologique, stratégique et opérationnelle 
permettant de répondre aux attentes de la Présidente, en vous appuyant sur un 
calendrier réaliste, une diversité de partenaires et une communication adaptée. 
 
 
 
Barème de notation : 
 
Synthèse :   10 points 
Propositions :              10 points  
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Les Enjeux
Désimperméabilisation

Cadre de vie

Le

Collection | Expériences et pratiques

Désimperméabilisation et 
renaturation des sols

Favoriser l’infiltration et la réutilisation 
des eaux pluviales

Le réaménagement de la rue Garibaldi à Lyon

Cette fiche présente la requalification urbaine du boulevard 
Garibaldi à Lyon, née d’une volonté politique forte de réduire la 
place de la voiture au sein de la ville au profit du développement 
de modes doux de transport et d’aménagements paysagers avec 

une gestion alternative des eaux pluviales.

Les principaux objectifs recherchés par la collectivité 

portaient sur :

l’intégration de modes doux de transport;

l’amélioration du cadre de vie ;

la récupération et réutilisation des

eaux pluviales (nettoyage et
arrosage) ;

l’infiltration des eaux
pluviale dans des noues ;

la lutte contre les îlots
de chaleur.

Cette série de fiches 
vise à faire connaitre 
à travers des retours 

d’expérience des 
solutions variées de 

désimperméabilisation 
et de renaturation 

de sols urbains. 
Ces solutions 

concernent différentes 
échelles, de la rue 

à la ville en passant 
par le quartier. 

Elles visent à répondre 
aux enjeux de la ville 

de demain en lien 
avec l’adaptation au 

changement climatique 
mais aussi aux besoins 

exprimés de plus 
de nature en ville 

et de développement 
de la biodiversité.
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Descriptif

La rue Garibaldi a été réaménagée pour offrir un 
partage de l’espace public entre tous les modes de 
déplacements tout en structurant l’espace par des 
aménagements paysagers. Les nouveaux carrefours 
traversant créés à l’emplacement des anciennes 
trémies ont permis de récupérer environ la moitié 
des espaces pour d’autres usages et en particulier :

une promenade piétonne plantée et des espaces 
publics ;

un aménagement cyclable double sens, séparé 
des circulations automobile et piétonne ;

un aménagement évolutif pour un site propre de 
transports en commun;

des trottoirs confortables ;

un bassin enterré récupérant les eaux de pluie.

Les bandes plantées, véritables corridors écolo-

giques, sont un lieu de reconquête de la biodiversité 
mais aussi d’infiltration des eaux pluviales.

Collectivité porteuse

Métropole de Lyon

Maître d’ouvrage

Métropole de Lyon

Maître d’œuvre

Atelier AS Marguerit, paysagistes en 
association avec :

Passager des villes, architectes
Éclairagistes associés, éclairagiste
ETC, bureau d’études mobilité/flux
AEU et Soberco, bureaux d’études 
environnement
Artelia et Sitétudes, bureaux d’études VRD

Territoire concerné

3,8 km de la rue Garibaldi, découpés en 
3 tranches de travaux :

• rue Vauban à rue Bouchut sur 800 m
• jusqu’ à rue Arménie sur 500 m
• jusqu’à la rue Berthelot (non réalisés 

à ce jour)

Calendrier

Début des réflexions en 2008

Lancement des travaux de la 1re tranche 
en 2010, inaugurée en février 2014

Lancement de la 2e tranche en octobre 
2016, inaugurée en décembre 2017

Bénéfices

4500 m2 d’espaces verts

248 nouvelles plantations en plus des 
arbres conservés

3000 m2 de surface désimperméabilisée

Coût

31,8 M € (tranches 1 et 2) avec une 
subvention de 1 M € de l’Agence de l’Eau 
RMC pour le bassin de stockage et les 
noues de la 1re tranche

Une nouvelle répartition 
de l’espace public en réduisant 

la place de la voiture
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Éléments clés du projet

Des aménagements alternatifs de gestion des eaux pluviales

 | Le bassin de stockage enterré

La création du bassin de stockage 
enterré par la direction de l’Eau de la 
métropole de Lyon a pour objectifs 
d’éviter que les eaux pluviales 
soient versées au réseau unitaire  et 
le surcoût de nouvelles conduites 
d’assainissement.

L’eau stockée dans le bassin, d’une 
capacité de 1 130 m³ et installé dans 
l’ancienne trémie  Lafayette-Servient, 
est réutilisée pour le nettoyage des 
voies et l’irrigation exceptionnelle 
des espaces plantés en période 
de canicule et sécheresse (stimu-
lation du mécanisme naturel d’éva-

potranspiration des arbres), en 
remplacement de l’eau potable.

 | Les noues, un lieu d’infiltration

Ce dispositif est complété par la création de noues 

(fossés enherbés et plantés) dans les zones propres 
entre les trottoirs et les pistes cyclables. Elles 

permettent l’infiltration des eaux dans les sols 
alimentant ainsi la nappe phréatique et les planta-

tions. En cas de pluie abondante et de débordement, 

les eaux de surverse s’écoulent dans des regards 
reliés au bassin enterré.

Des aménagements, supports de biodiversité

 | Une palette végétale diversifiée et adaptée 
aux sol/climat

Les plantations (nouvelles et conservées) sont consti-
tuées d’arbres matures et de 3 strates de végétation 
répondant aux enjeux de paysage et de biodi-
versité (accueil de la faune et de la flore urbaines). 
Les végétaux ont été choisis pour leur faible besoin 
en eau et leur adaptation au climat et au sol (qui 
récupèrent plus ou moins l’eau).
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 | Des sols vivants retrouvés

Des études de sols et sous-sol (portance, géologie, 
géomorphologie, prise en compte de l’épaisseur et du 
volume utilisable par les racines) ont été menées. Très 
peu pollué mais stérile, le sol des bandes plantées 
est constitué en horizons continus superposés (sur 
le modèle des sols naturels) et enrichi : 10 à 15 cm 
de bois fragmenté sont apportés chaque année, 
améliorant sa fertilité.

Devenu vivant, perméable et continu, le sol offre aux 
végétaux nourriture et eau permettant un meilleur 
développement des racines et micro-organismes, le 
stockage de l’eau et l’accueil de la petite faune (vers 
de terre, taupe…).

Sous la piste cyclable, le sol est composé d’un mélange 
terre/pierre drainant et fertile permettant d’assurer 
une continuité entre les fosses de part et d’autre de 
l’allée : les racines des arbres et arbustes peuvent 
donc s’y développer.

Projet innovant prenant en compte l’adaptation au changement climatique

L’ombrage et l’évapotranspiration générés par les 
4 500 m2 d’îlots végétalisés plantés en continu sont 

source de fraicheur et permettent donc de limiter 
les îlots de chaleur. 10° UTCI d’écart pour la tempé-

rature ressentie de l’air (Universal Thermal Climate 
Index) par rapport aux parties de la rue non réamé-
nagée ont été constatés (l’effet rafraîchissant pour 

la température de l’air sous abri est de l’ordre de 
1,2 à 2 °C).

Cette promenade plantée en continu, ainsi que la 

gestion des eaux en surface dans des jardins de 

pluie et la colorimétrie des matériaux témoignent 

donc de la prise en compte de l’adaptation au 
changement climatique.

À la fois innovant et expérimental, ce réaména-
gement fait l’objet de mesures de l’effet de la 

végétation sur les températures : pose de capteurs 
connectés (2018, 2019 et 2020) dans le cadre du 
projet bIOTope. Ce projet permet de mesurer le gain 

de rafraîchissement supplémentaire lié à la relance 
de l’évapotranspiration des végétaux grâce à l’irri-
gation en période de canicule par l’eau du bassin.

Quels bénéfices pour la collectivité ?

 Une déconnexion du réseau unitaire, évitant 
ainsi de surcharger davantage le réseau existant par 
la création d’un bassin enterré.

 Des bénéfices économiques :

 pas de création de nouvelles conduites d’assai-
nissement ni de station d’épuration,

 moins de consommation d’eau potable car 
c’est l’eau de pluie qui est réutilisée.

 Un espace fédérateur et nouveau lieu de vie

Les riverains et usagers se sont pleinement appro-
priés les nouveaux espaces créés (lieux de rencontre 

et de vie) dont les nouvelles et diverses ambiances 
sont très appréciées (terrasses, bancs, nature et 
biodiversité).

 Adaptation au changement climatique

Les aménagements paysagers sont marqués par 
une forte présence du végétal et une large désim-

perméabilisation des sols. Ce projet permet d’offrir 
des îlots de fraicheur et une réponse aux aléas 

climatiques.
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Enseignements utiles pour d’autres territoires

Facteurs clés du succès

La forte sensibilité du MOE à la biodiversité et aux sols vivants.

La co-construction du projet par les MO et MOE en association
avec les différents services de la métropole.

La volonté politique de limiter la voiture et de recréer un
espace public de vie propice à la nature.

La concertation avec les riverains pendant la phase de concep-
tion par des réunions publiques et leur information tout au long
du projet par des articles dans le journal de la commune.

Une action exemplaire

 | Osons désimperméabiliser les sols !

Les solutions fondées sur la nature prouvent leurs efficacités 
techniques et économiques (moins chères que le tout tuyau) 
dans de nombreux projets de réaménagements urbains. 
Retrouver un sol vivant et perméable permet de profiter de son 
pouvoir d’infiltration tout en favorisant les différents services 

écosystémiques rendus et des économies en eau.

 | Le couple sol/eau, une réelle ressource

L’infiltration des eaux pluviales qui se fait dans 

les bandes plantées en pleine terre permettent 
de limiter les inondations et de nourrir les 
végétaux et la biodiversité du sol. Le couple sol/
eau prend alors une réelle place dans la ville où 
l’eau est considérée comme une ressource et 
non plus comme une contrainte ou un déchet. 

Même sur de petites surfaces, une gestion alter-
native des eaux à la parcelle est avantageuse 
(études du Graie).

 | Cadre de vie, qualité paysagère et adaptation au changement climatique

Outres les trois strates de végétation qui offrent 
des  ambiances et accueils de biodiversité diversifiés, 
les végétaux sont un des éléments du cercle vertueux 

d’un tel aménagement : offrant davantage de nature 
en ville, ils améliorent le cadre de vie, permettent une 
gestion des eaux pluviales et génèrent une fraicheur 
indispensable pour lutter contre les élévations de 
température.

 | Travail collaboratif des différents services

Les aménagements réalisés, nécessitant pour leur gestion 
l’intervention de différents corps de métiers, ont permis 
un décloisonnement et une coordination des  différents 
services de la ville (voirie, eau, espaces verts).

Focus sur quelques difficultés rencontrées autour 
du bassin de stockage

 Dimensionnement du bassin surestimé (au regard
des quantités d’eau réutilisée)

 Utilisation du bassin (manque de formation/volonté
des équipes utilisatrices)

 Contrainte supplémentaire de nettoyage des
systèmes d’écoulement près des bordures en béton
le long des noues.

Après

Avant
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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Nanterre, jeudi 14 janvier 2021 

JEUDI 14 JANVIER 2021 
LA VILLE DE PARIS SIGNE SON CONTRAT 
EAU ET CLIMAT 2020-2024 AUX COTES DE LA 
PREFECTURE DE LA REGION D’ÎLE-DE-
FRANCE, PREFECTURE DE PARIS ET 
L’AGENCE DE L’EAU SEINE NORMANDIE. 

52 ACTIONS POUR 40 M€ D’AIDES DE L’AGENCE DE 

L’EAU SEINE-NORMANDIE A LA 

DESIMPERMEABILISATION, LA VEGETALISATION ET  

RESTAURATION DES RIVIERES OURCQ ET LA VANNE. 

La ville de PARIS s’engage dans un vaste programme d’actions 
pour l’eau et signe le CONTRAT TERRITORIAL EAU ET CLIMAT 
PARISIEN 2020-2024 ce jeudi 14 janvier 2021 à Paris aux côtés de 
Magali Charbonneau, directrice de cabinet du préfet de la région 
d’Île-de-France, préfet de Paris et de l’agence de l’eau Seine 
Normandie. 

LE CONTRAT EAU ET CLIMAT PARISIEN 2020-2024 définit les 
actions prioritaires à mettre en œuvre sur le territoire parisien et le 
domaine public de la Ville de Paris et d’Eau de Paris, particulièrement 
dans deux domaines : 

- la gestion à la source des eaux de pluie, avec 72 hectares de
surfaces désimperméabilisées ou déconnectées des réseaux d’eaux
usées, afin de réduire les débordements de ces réseaux d’eaux usées
dans la Seine lors des épisodes de pluies importantes,

- la restauration de la continuité écologique sur les rivières Ourcq et La
Vanne afin d’améliorer le fonctionnement des écosystèmes de ces
rivières.

Ce contrat est un outil de programmation pour 5 ans qui engage les 
signataires pour une politique de l’eau adaptée au changement 
climatique.  

Le plan de relance vient apporter un soutien renforcé à ce CTEC sur 
les actions de gestion des eaux de pluie par débitumage de l’espace 
public au viaduc de l’avenue Daumesnil, de désimperméabilisation de 
20 cours d’écoles parisiennes et du cimetière (parisien extra muros) de 
Thiais. 

Il comprend 52 actions d’un montant global de 149 M€ de travaux et 
40 M€ d’aides de l’agence de l’eau Seine-Normandie. 

Mél : dumont.isabelle@aesn.fr 

Le 11e programme Eau & Climat 
2019-2024  de l’agence de l’eau 
Seine-Normandie  incite  les 
acteurs de l’eau à adapter 
leurs pratiques aux 
conséquences du changement 
climatique. 

Il se décline notamment par la 
mise en œuvre de contrats de 
territoire eau et climat, les 
« CTEC ». 

Ces contrats visent à accélérer 
sur les territoires à enjeux, la 
mobilisation de maîtres 
d’ouvrage autour d’un 
programme d’actions 
prioritaires et efficaces pour la 
préservation des ressources en 
eau, la biodiversité et 
l’adaptation au changement 
climatique. Ils sont élaborés sur 
la base d’un diagnostic complet 
territoire, partagé par 
l’ensemble des acteurs 
concernés, qui démontre 
l’opportunité de mettre en place 
un contrat « eau et 
climat ». 

      DOCUMENT 2
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Contact 

Agence de l’eau Seine-Normandie 
Sylvie BRISSOT 

Tél : 01 41 20 18 08 - brissot.sylvie@aesn.fr 
Isabelle DUMONT (Ile-de-France) 

Tél : 01.41.20.16.59 - dumont.isabelle@aesn.fr 
Mél : dumont.isabelle@aesn.fr 

L’agence de l’eau Seine-Normandie est un établissement public de l’Etat, placé sous 

la tutelle de deux ministères : le ministère de la transition écologique et le ministère en 

charge des finances. Le président de son conseil d’administration est le préfet de la 

région Ile-de-France. 

L'agence de l'eau finance les ouvrages et les actions qui contribuent à préserver les 

ressources en eau et à lutter contre les pollutions, en respectant le développement 

des activités économiques, sur son territoire de compétence : le bassin 

hydrographique de la Seine et des fleuves côtiers normands 

www.eau-seine-normandie.fr 

 

EN CHIFFRES 
Les points  forts du CTEC PARISIEN 

14 hectares
de toitures et 

terrasses 
végétalisées

9 signataires :
Ville de Paris, 

agence de l’eau 
Seine-Normandie, 

Eau de Paris , 
Paris & Métropole 

aménagement, 
PariSeine, 

SEMAPA, Paris 
Habitat, RIVP, 
Elogie Siemp. 

125 cours 
d’école 

désimperméabilisées 

11 obstacles effacés
ou aménagés 

 sur les rivières Ourcq 
et la Vanne pour la 

CONTINUITÉ 
ECOLOGIQUE DES 

COURS D’EAU 

GESTION DES EAUX DE 
PLUIE 

72  hectares 
déconnectés du 

réseau  

  

Contacts 

Agence de l’eau Seine-Normandie 

Sylvie BRISSOT 

Tél : 01 41 20 18 08 - brissot.sylvie@aesn.fr 

Isabelle DUMONT (Ile-de-France) 

Tél : 01.41.20.16.59 - dumont.isabelle@aesn.fr 

Mél : dumont.isabelle@aesn.fr 
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Avril 2015

Ce document provient du site www.gesteau.eaufrance.fr, le site des outils de gestion intégrée de l'eau. 

……………………………………………………………………………………………………………………….

GEMAPI : l’expérience de Brest Métropole 
……………………………………………………………………………………………………………………….

La loi du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles, dite « MAPTAM », modifie les conditions d’exercice de certaines compétences des 
collectivités territoriales.  

La loi vise à rétablir la clause générale de compétence pour les régions et départements qui devait 
disparaître en 2015. Le texte prévoit de clarifier les conditions d’exercice de certaines compétences des 
collectivités territoriales en instaurant des chefs de file. 

Elle attribue notamment aux communes une compétence exclusive et obligatoire relative à la gestion 
des milieux aquatiques et la prévention des inondations, dite « GEMAPI », avec transfert obligatoire 
aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre (communautés de 
communes, d’agglomérations, urbaines ou encore métropoles), lorsqu’ils existent.

Comment procède Brest métropole pour concilier ces compétences ? 

Témoignage

Direction de l'Ecologie Urbaine – Brest métropole

Régine DARAS
Responsable de la Division Milieux Naturels et Biodiversité

Sandrine YOUINOU
Division Eaux Pluviales et Ingénierie de l'Environnement

Depuis quand la métropole de Brest existe-t-elle ?

L’agglomération de Brest est entrée dans le top 14 des 
grandes métropoles de France le 1er janvier 2015. 
Établissement public de coopération intercommunale 
(EPCI) depuis 1974, Brest bénéficie donc du nouveau de 
statut de métropole instituée par la loi MAPTAM.

Elle regroupe 8 communes (Bohars, Brest, Gouesnou, 
Guilers, Guipavas, Le Relecq-Kerhuon, Plougastel-
Daoulas, Plouzané), pour une superficie de 220 km² et 
213 221 habitants (source : INSEE, Recensement de la 
population 2011).

Elle exerçait déjà l’ensemble des compétences des nouvelles métropoles, que ce soit en matière de 
développement et d’aménagement économique, social et culturel, d’aménagement de l’espace 
métropolitain, de politique locale de l’habitat, de politique de la ville, de gestion des services d’intérêt 
collectif, de protection et de mise en valeur de l’environnement et de politique du cadre de vie.

DOCUMENT 4
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Ce document provient du site www.gesteau.eaufrance.fr, le site des outils de gestion intégrée de l'eau. 

Comment la GEMAPI va-t-elle être intégrée dans vos missions ? 

Brest métropole est déjà dans une configuration GEMAPI et en assume déjà la plupart des compétences 
(entretien de cours d’eau, canal, lac, plan d’eau, restauration des milieux aquatiques, défense contre 
les inondations). Depuis la création de l’agglomération, soit plus de quarante ans, elle a instauré une 
gestion très intégrée avec un regroupement de nombreuses compétences : voiries, milieux naturels, 
eaux pluviales, espaces verts, etc. Avec une forte volonté d’actions liées à l’environnement.

Sa politique en faveur du patrimoine naturel permet de répondre à un certain nombre d’enjeux 
fondamentaux : la protection de la ressource en eau, la préservation de la biodiversité, la qualité du 
cadre de vie pour les habitants, le développement d’activités agricoles extensives respectueuses de 
l’environnement, etc. 

Pour mettre en œuvre cette politique, elle réunit dans la même direction « Écologie urbaine » la division 
« Milieux Naturels et Biodiversité » et la division « Eaux Pluviales et Ingénierie de l'Environnement ».
Ces services ont l’habitude de travailler ensemble et de développer des projets communs, tels que la 
conception d’ouvrages de gestion alternative des eaux pluviales. 

Quelles sont les actions menées par Brest métropole en termes de GEstion des Milieux 
Aquatiques (GEMA) ? 

Le territoire de la métropole abrite, au sein de l’agglomération, tout un ensemble de milieux naturels 
(boisements, prairies humides, mares, ...) à travers lesquels serpente le cours principal de la Penfeld. 
Brest métropole œuvre depuis plus de vingt ans pour préserver et gérer ces espaces : chaque année, 
elle assure l’entretien de 30 km de cours d’eau et 70 ha de zones humides. 

Les actions de protection et de mise en valeur des milieux aquatiques ont d’abord été encadrées par le 
contrat de baie de la rade de Brest entre 1998 et 2006, puis par un contrat de restauration et 
d’entretien (CRE) entre 2004 et 2008. Le CRE était un outil proposé par l’Agence de l’eau Loire-
Bretagne qui permettait de coordonner des actions de restauration et d'entretien des rivières et des 
zones humides sur la base d'un programme global quinquennal (nature des travaux, calendrier de 
réalisation de ces travaux, coûts, financements et modalités de suivi des résultats). 

Aujourd’hui, les actions sont réalisées dans le cadre d’un contrat territorial des milieux aquatiques 
(CTMA) engagé pour la période 2011-2015, grâce à un partenariat mis en place avec l’Agence de l’eau 
Loire Bretagne et le Conseil général du Finistère. Elles s’inscrivent dans le contexte des objectifs définis 
par la directive cadre sur l’Eau (DCE), le SDAGE Loire-Bretagne, le code de l’environnement et le SAGE 
de l’Elorn. 

Le CTMA se traduit par un ensemble de démarches en faveur des zones humides et des cours d’eau 
(entretien, restauration, réhabilitation, aménagement, planification urbaine, protection réglementaire, 
maîtrise foncière...) telles que : 

· des travaux de restauration de la continuité piscicole, sur le bassin versant de la Penfeld au
lieu-dit Moulin Joseph, avec la recréation d’une portion de cours d’eau ;

· la restauration d’une zone humide sur le site de la ZAC de Fontaine Margot à Brest ;

· des opérations de débardage/bûcheronnage sur la zone humide du Vern à Guipavas ;

· des projets de mise aux normes des plans d’eau alimentant les usines d’eau potable, avec la
création d’une passe à poisson et le débusage du cours d’eau.
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Ce document provient du site www.gesteau.eaufrance.fr, le site des outils de gestion intégrée de l'eau. 

Figure 1 - Recréation d’une portion de la Penfeld 

Figure 2 - Création d’une mare  Figure 3 - Réfection d’une berge sur la Penfeld 

Le suivi des actions de restauration mis en œuvre sur le site du Moulin Joseph ces dernières années 
confirme le retour à une plus grande diversité/qualité de milieux naturels et d’espèces : la preuve, la 
loutre est revenue au cœur de la métropole. 

En ce qui concerne l’aménagement des bassins hydrographiques, les principaux bassins de retenue 
d’eau potable sont gérés dans le cadre de la compétence « eau potable » confiée à la société publique 
locale (SPL) Eau du Ponant, ou, pour ce qui est du barrage du Drennec, déléguée au Syndicat de 
l’Elorn.

Son échelle hydrographique étant largement cohérente, Brest métropole pourra ainsi continuer 
d’exercer en direct la quasi-totalité des compétences GEMAPI, et poursuivre les délégations pour les 
situations spécifiques. 
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Comment assurez-vous la réalisation des travaux ? 

Les travaux sont réalisés sous maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre de Brest métropole par des 
associations d’insertion, des entreprises de travaux agricoles et de travaux publics, en fonction de la 
nature des opérations sur environ 90 % du territoire. 

Pour le cas spécifique du bassin versant de l’Aber Ildut, les travaux sont réalisés par la communauté 
de communes du pays d'Iroise (CCPI) qui porte un autre contrat territorial des milieux aquatiques 
(CTMA). Brest métropole verse une participation à la CCPI et fait partie du comité de pilotage. 

Quelles sont les actions menées concernant la prévention des inondations (PI) ? 

La réduction de la vulnérabilité du territoire face aux inondations est un enjeu fort pour Brest métropole 
qui s’attache via un programme de travaux conséquent à optimiser le fonctionnement de son patrimoine 
pluvial. Les nouveaux projets d’aménagement sont également regardés de près afin de s’assurer qu’ils 
n’altèrent pas le fonctionnement hydraulique ni la qualité des milieux récepteurs.

Brest métropole dispose déjà d’un zonage eaux pluviales établi en cohérence avec le plan local 
d’urbanisme (PLU) approuvé en 2014 et les objectifs du SAGE de l’Elorn. 

Différents travaux en lien avec la GEMA ont déjà été réalisés : requalification de passages de cours 
d’eau sous voiries, aménagement de zones expansion de crue (rue Monge au Relecq Kerhuon), etc. 

Figure 4 - Création d’une zone d’expansion de ruisseau - 
Avant travaux 

Figure 5 - Création d’une zone d’expansion de ruisseau - 
Après travaux 

Actuellement Brest métropole élabore le schéma directeur pluvial. Celui-ci fixera le cadre d’intervention 
pour les prochaines années en termes de maîtrise du risque inondation, aménagement et conservation 
du patrimoine. 

Quelles sont les questions à venir ? 

Un des avantages du territoire de Brest métropole est qu’il y a une bonne superposition entre les bassins 
versants, qui sont de taille réduite, et la couverture administrative du territoire. Les questions en suspens 
sont liées à la responsabilité et à la propriété privée, mais aussi aux inondations liées au ruissellement. 
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<< Solutions fondées sur la nature >> : 
de quoi parle-t-on exactement ? 
PUBLIÉ LE 06/09/2021 Par Auteur associé• Club: Club Techni.Cités 

RÈAGIR 

Thesuperrnat - CC 

Les « solutions fondées sur la 

nature » désignent depuis les 

années 2010 les projets et 

initiatives qui cherchent à 

bénéficier à la fois à la biodiversité 

et au bien-être des sociétés 

humaines. Explications. 

«flA� 
• MA GllZETTE

V 

Sélectionnez ce thème el créez voire newsleller personnalisée 

r-------- ' 
l __ Biodiversi!é _ J

Les « solutions fondées sur la nature » font appel à la nature dans les projets d'aménagement, qu'ils 
soient urbains, périurbains ou ruraux, tout en assurant la préservation ou la restauration de la 
biodiversité. 

Une gestion adaptée des forêts soutiendra par exemple la sécurité alimentaire et énergétique, en 
même temps qu'elle préservera les écosystèmes. 

Dans l'objectif d'une transition écologique vers la durabilité, concilier aménagement et 
environnement représente désormais un enjeu majeur pour les collectivités. 

DOCUMENT 5
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rbanisme et bien-être 

J,IBOURNE 

Adapter la ville 
à l'effet ilot de chaleur urbain 

Si rien n'est fait, les villes pourraient devenir invivables lors des 
canicules qui vont se multiplier à l'avenir. Pour atténuer les effets de 
l'ICU et apporter aux habitants un confort de vie, la nature est une 
alliée précieuse. La Ville de Libourne qui en est bien consciente s'est 
appuyée sur l'expertise du Cerema pour mener une démarche 
expérimentale 

d'actions que la ville approfondit. Le Cerema l'accom­
pagne dans le cadre d'une démarche expérimentale aux 
multiples volets. 
"Aujourd'hui, l'arbre de.Judée ou le bouleau.n'arrivent 
plus à pousser ici. C'est devenu trop sec, observe Sylvère 
Millon, directeur adjoint des services techniques de 
Libourne (2). Pourtant, il y a 30 oi, 50 ans, ils se déve­
loppaient très bien." L'effet d'ombrage de l'arbre est 
bien connu. En pleine chaJeur1 nous apprécions tous la 
fraîcheur d'un parc arboré, l'ombre d'un bosquet à 
l'écart du rayonnement de l'enrobé urbain ou d;espaces 
minéraux surchauffés. Mais son rô]e de climatiseur 
passe surtout par l'évapotranspiratîon. "L'eau absorbée 
dans !.es racines remonte jusqu'aux feuilles où elle s'éva­
pore, ce qui consomme de la chaleur, explique Luc 
Chrétien du Cerema (3). À l'échelle d'un peuplement 
d'arbres, l'effet peut atteindre localement plusieurs 
degrés, quatre ... pàrfois sept degrés en pleine canicule." 
À Libourne, le Plan Arbres compte ainsi parmi les 
leviers mobilisés pour rafraîchir la ville et la rendre plus 

La oorthograpbie 
des indices de 

risques indique 
les espaces 

où intervenir 
en priorité. 

"Faire une belle ville n;a pas beau� 
coup d'intérêt si. elle n'est plus 
vivable, souligne Agnès Séjournet, 
adjointe au maire de Libourne (1). 
Avant que nos villes ne deviennent 
de petits enfers, nous disposons 
d'une dizaine d'années pour agir 
face au dérèglement dimatique," 

Au fond de. ] )estuaire de la Gironde, la ville vinicole et 
portuaire de Libourne n'échappe pas aux canicules. 

0 

Commune de Libourne 
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Régulièrement, les Libournais connaisse-nt les four­
naises estivales. Mais selon les secteurs, ils les vivent 
avec plus ou moins de difficultés. Désormais bien dr· 
conscrits1 }es îlots de chaleur constituent un des axes 

vivable. Objectif structurant du mandat, il visait à plan­
ter 3 000 arbres avant la fin 2021. TI s'agit de donner 
place à des espaces apaisés et accueillants pour les 

$<U 
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Libournais, de favoriser la biodiversité. Renaturer la 
ville pour mieux s'adapter au changement climatique. 
L'orientation est claire. Néanmoins, la traduire effica­
cement dans le tissu urbain induit une série de ques­
tions très pratiques. Par exemple, où planter en prio­
rité ? Et, préalable fréquent aux plantations en ville, 
sera-t-il possible de désimperméabiliser dans les lieux 
envisagés ? De surcroît, le climat change. Le service 
espaces verts de la vi11e le constate. Alors, que planter 
pour s'adapter à ces évolutions et aux conditions spé­
cifiques de Libourne ? "Le Cerema dispose de l'éventail
des savoirJaire nécessaires, observe Agnès Séjournet. 
Pour faciliter la mise en œuvre et avancer vraiment, nous
avons conclu un partenariat de trois ans avec eux" (4). 
Depuis l'été 2021, les îlots de chaleur urbains de 
Libourne sont localisés. "À partir de photographies
aériennes et d'un traitement géomatique, nous avons
identifié cinq zones climatiques homogènes à l'échelle de 
la ville", explique Pierre Ouallet, pilote de la mission du 
Cerema à Libourne. Un travail approfondi est mené sur 
la cartographie du tissu urbain. Il porte notamment sur 
l'occupation du sol -plus ou moins minérale - , la végé­
tation, la densité et la hauteur du bâti, ou encore sur les 
possibilités d'aération du tissu urbain depuis la trame 
viaire. Autant de caractéristiques qui permettent de cir­
conscrire les quartiers les plus impactés mais aussi les 
facteurs locaux à l'origine de l'îlot de chaleur. A priori
surprenant vu sa situation le long des quais de Dordogne, 
un des quartiers est ainsi ressorti en aléa thermique fort. 
Il s'agit d'une zone d'entreprises et d'entrepôts. "En fait,
le bâti dense, l'omniprésence de stationnements, d'es­
paces impennéables l'expliquent';analyse Pierre Ouallet. 
Néanmoins, faut-il intervenir en priorité dans ce quar­
tier ? "La population concernée constitue un autre fac­
teur important à prendre en compte", précise-t-il. 
Secteurs à enjeu thermique en été, les quartiers d'habi­
tations, les espaces publics très fréquentés ou ceux 
concernés par des populations vulnérables (5) méritent 
une vigilance accrue. Ce qui fournit les premières indi­
cations sur les secteurs à végétaliser en priorité. 

L A  T R A M E  V E RT E  CO M M E  F I L  
D IRECTEUR 

Pour autant, s'agit-il uniquement de s'adapter aux cha­
leurs estivales ?  Redonner de l'épaisseur à la trame 

verte urbaine de Libourne ouvre de multiples oppor­
tunités. L'efficacité de l'aménagement repose aussi sur 
toutes ces fonctions qui pourraient être intégrées. Les 
traiter ensemble donne l'occasion de mettre en synergie 
différents budgets, chacun dédié à une problématique 
particulière. 
La question des continuités écologiques en fait partie. 
"À Libourne, nous avons déjà travaillé la trame verte et
bleue à l 'échelle communale selon les méthodes clas­
siques" (6), explique Pierre Ouallet. Les documents de 
planification de large échelle - notamment le SRCE 
Nouvelle-Aquitaine (7) o u  le SCoT du Grand 
Libournais (8) - constituent de premières sources d'in­
formation. "Nous allons ensuite plus loin dans le coeur
urbain'; poursuit-il. La mission du Cerema développe 

une part expérimentale. "Nous y construisons une
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méthodologie spécifique. Plus petites en ville, les swfaces
se prêtent à d'autres types de milieux. " Des jardins privés, 
des haies, de petits bosquets, des mares, des arbres isolés 
ou d'alignement. . .  , toute une mosaïque de milieux est 
susceptible d'accueillir des hérissons, des insectes, cer­
tains oiseaux. Ce ne sera pas le pic épeiche (9) plus rare 
et exigeant qui apprécie les milieux boisés aux alentours. 
Néanmoins, tolérant les secteurs anthropisés, ces espèces 
contribuent aussi à la meilleure santé de ces milieux 
pseudo-naturels. Face aux évolutions climatiques, elles 
peuvent en accroître la résilience et même agrémenter 
le quotidien des habitants. 

Par ailleurs, autre fonction cruciale pour les Libournais, 
la trame verte urbaine pourrait aider à réguler le cycle 
de l'eau. Certes, la commune comporte plusieurs zones 
humides. Leur capacité d'absorption facilite le tampon­
nement lors de fortes pluies. Néanmoins, dans Festuaire 
de la Gironde, la gestion des eaux pluviales peut vite 
devenir critique. Par endroit à certaines périodes de 
Fannée, les nappes phréatiques affleurent. Et "à
Libourne, la Dordogne coule dans les deux sens':
observe Nathalie Maurice, responsable du service urba­
nisme de la collectivité. "Nous sommes soumis au

Généralement 
paisibles, les berges 
de la Dordogne sont 
parfois submergées 
par des inondations 
qui provoquent des 
dégâts importants. 

, 
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marnage de la marée, explique Sylvère Millon. À marée
h��:e, �e masc.aret remonte dans la Dordogne.
L �lev��ton d� niveau d'eau peut atteindre quatre à sept
metres: �uss1,lorsqu'elles se conjuguent à des épisodes
de plmes mtenses,les inondations provoquent d'impor­
tants dommages. "Le long de la rivière de l'Isle il est
arrivé d'avoir un mètre d'eau dans certaines mdison> 
Généralement, en ville, les surfaces per-
méables sont réduites. Avec la présence 
marquée d'enrobé et de revêtements 
minéraux sur les trottoirs, les stationne­
ments, les espaces publics, la quasi-inté­
gralité de la pluie ruisselle sans s'infiltrer. 
Et des volumes conséquents arrivent d'un 
seul coup dans les rivières. L'intensité des 
ino�dations s'en accroît d'autant. Ce qui 
pla_1de en faveur de la désimperméabili­
sat10n. Toutefois, elle n'est pas adaptée 
partout. Dans des secteurs pentus ou de 
remontée de nappes, elle sera sans réelle 
efficacité. L'infiltration sera même à éviter 
dans des lieux de retrait-gonflement d'ar­
giles ou de sols pollués, la pollution ris­
quant alors d'atteindre la nappe. "En
s 'appuyant sur une trentaine de critères 
nous accompagnons la ville de Libourn; 
pour définir sa stratégie de désimperméa­
bilisation '; résume Pierre Ouallet. "Les
critères pédologiques ou géologiques inter­
viennent tout autant que ceux liés aux
d!n�mfques de projet. " Agir donc plutôt
la ou c est efficace, là où les dynamiques 
ont. du sens et seront facilitatrices pour
vraiment avancer. Ainsi, les secteurs de 
?ynamiques citoyennes, de projets publics 
a court terme seront plus propices. De 
même que les dynamiques sur le plus long 
terme, en lien avec le plan local d'urba­
nisme (PLU) par exemple. Autant d'élé­
ments qui doivent permettre à la ville de Libourne de 

�écider où intervenir en priorité. Où désimperméabi­
lise� ? Où végétaliser ? Non seulement pour rafraîchir 
la ville et améliorer le cadre de vie des habitants mais 
aussi pour renforcer les fonctions écologiques de la 
commune tout en limitant le ruissellement urbain. 

PLANTER O U I , MAIS PAS N' I M PO RTE 
QU OI  . . .  

Restera alors à choisir les arbres et arbustes e n  fonction 
des �secte�s: "Quand, on plante un arbre, on pense spon­
tanement a l  ombre, a la température plus tempérée qu'il
apporte, remarque Agnès Séjournet. Mais de nom�
breuses au!res dimensions sont à prendre en compte '; 
Dans un heu donné, quel obj ectif recherche-t-on ? 
S'agit-il surtout de rafraîchir ? de renforcer des fonc� 
lions écologiques ? S'agil-il plutôt de fixer des polluants 
atmosphériques ? Ou encore d'embellir le cadre de vie 
des Libournais ? En bordure de stationnement,peut-on 
s� permettre de planter des arbres avec des fruits qui 
nsquent de s'écraser sur les pare-brise ? Ou de choisir 
à proximité d'une piste cyclable des arbres avec des 

La désimperméabilisation 
n'est pas opportune 
partout. Les sondages 
pédologiques aident 
aussi à définir 
une stratégie. 

racines superficielles impor: 
l� revêtement à terme ? Les , 
gisants ? Développée par 
Sesame (10) facilite le choi, 
du secteur de projet et de l ' e  
Pour s'adapter au contexte 
tionnée une bibliothèque d 

avec ses apti 
contraintes et 
"Cette liste de
dans les année
Ions avec nos 
verts et ceux a 
l 'entretien de

explique Sylvè, 
vient compléte 
miques. Par exe 
que l'arbre de 
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Ouallet. Il rest 
planter à Libo1 
chaines années 
ticuliers doiv, 
comme sur cert 
tains secteur 
A contrario, cer 

chêne liège ou l'olivier sont : 
à cause du gel tardif ou du frc
il n'est pas possible de les pla
t�il. Toutefois, dans les pro
deviendra. Il sera peut-êti
quelques années de planter u
dans des lieux cléments bieli
Sesame à utiliser dans les pr 
intègre donc fous ces repère 
maliques locales. 
En outre, d'ici 2023, un pre: 
alliant désimperméabilisati, 
réalisé sur le territoire conm 
par la problématique d'îlot d, 
et de ruissellement urbain, il 
d'une évaluation avec le Ce1 
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SéjournetSusceptible d'inspi 
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travail développer pour croiser plus facilement ces mul­
tiples thématiques et les compétences nécessaires ? 
Pour autant, dans les services techniques, les pratiques 
évoluent déjà. Au-delà des comités de pilotage et des 
comités techniques, des ateliers de travail sont organisés 
presque toutes les semaines. Au 
fur et à mesure de l'avancement, 
on y examine des questions pré­
cises sur le territoire communal 
liées aux îlots de chaleur, à la 
trame verte et bleue, à la straté­
gie de désimperméabilisation. 
Les personnes invitées, le format 
de rencontre - en salle, sur 
site, ... - , s'adaptent au sujet 
traité. ".le n'avais jamais travaillé 
avec les agents des espaces verts 
qui ent retiennent notre patri­
moine végétal, témoigne Nathalie 
Maurice. Ces réunions qui s'ap­
puient sur les compétences 
d'agents de différents horizans 
nous apportent beaucoup': Les 
approches s'enrichissent au quotidien. Conséquence 
induite parmi d'autres, dorénavant, les instructeurs exa­
minent de près le volet environnement des permis de 
construire. "Certains permis sont concernés par une 
rétrocession de terrain dans le domaine public commu­
nal. Nous y prêtons une attention toute particulière, 
notamment sur les essences végétales choisies, précise 
Sylvère Millon. Nous en aurons l'entretien par la suite. 
Donc, autant accompagner le pétitionnaire pour qu'elles 
puissent s'adapter et tenir dans le temps." 

L'INTELLIGENCE COLLECTIVE AU 

SERVICE DU BIEN COMMUN 

Les urbanistes, les SIGistes (11 ), les spécialistes de 
l'environnement, ceux de la gestion des milieux aqua­
tiques et de la protection contre les inondations 
(Gemapi), les techniciens opérationnels de la voirie, 
des réseaux, ceux en charge des bâtiments, les agents 
d'entretien d'espaces verts ... Chacun avec son regard 
spécifique apporte sa pierre à l'édifice. Selon sa culture 
d'origine, on explique, on s'étonne ou on questionne 
pour mieux apprivoiser un domaine que l'on découvre. 
"En lien avec le Cerema, un important travail de carto­
graphie est réalisé';explique Sylvère Millon. Base essen­
tielle de travail, le SIG permet d'aller plus loin. 
Ceci suppose toutefois de s'accorder le temps de croiser 
les regards. Par exemple pour voir l'espace le long d'une 
voie ferrée autrement. Il peut être cartographié comme 
une simple friche. Mais cet espace ne présente-t-il pas 
un intérêt écologique ? Peut-être constitue-t-il un cor­
ridor écologique potentiel ? Il pourrait s'agir de simples 
détails sur un plan. Pourtant derrière la légende choisie, 
se cachent les moyens de définir des orientations 
connectées à la situation réelle, voire même la possibi­
lité d'apporter différentes plus-values dans le fonction­
nement d'aménagements futurs. 
Croiser les regards. Ceci motive aussi parfois à res­
sortir des trésors insoupçonnés des placards, 
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d'archives ... "Nous avons fourni au Cerema les résul­
tats de plus de 700 sondages r; s'exclame Nathalie 
Maurice. Fondamentale, cette mine d'informations 
sur la nature du sous-sol et ses hétérogénéités va 
permettre de prioriser les secteurs intéressants à dés-

imperméabiliser. Et, conséquence importante, ceci 
va éviter d'alourdir le budget de la collectivité d'une 
nouvelle campagne de prélèvements. La recherche a 
mobilisé l'ensemble des services de la collectivité. -$ni: 
'« Un énorme travail transversal a été réalisé à cette 
occasion, précise Sylvère Millon. Dans les études de 
conception de bâtiments, de voirie, d'espaces 
publics ... , nous avons retrouvé de nombreuses études 
de sols. Nous sommes même allés voir dans les dos­
siers de permis de construire I" Le PLU demande, en 
effet, d'infiltrer les eaux pluviales à la parcelle.Ainsi , 
selon la situation, les pétitionnaires peuvent verser 
dans leur permis de construire un diagnostic avec des 
sondages. Source potentielle d'inspiration pour 
consolider les connaissances en continu, tout ce tra­
vail de collecte enrichit d'ores et déjà le SIG de la 
collectivité. 
"Tout seul, on va plus vite. Mais, ensemble on va plus 
loin !';comme le résume Agnès Séjournet.ÀLibourne 
à la fin 2021, plus de 3 780 arbres supplémentaires 
ont d'ores et déjà été plantés en deux ans. Certes, la 
voie pour rafraîchir les Libournais en été n'est pas 
encore toute tracée. Mais, au-delà des chiffres, les 
bases d'une approche renouvelée de l'aménagement 
se dessinent. Pas à pas, entre services, les analyses se 
partagent,les connaissances s'enrichissent. Car, pour 
rafraîchir la ville en été, pour lui apporter une nou­
velle épaisseur végétale, une fabrique revisitée du 
tissu urbain est nécessaire. Une fabrique qui bouscule 
les pratiques, une fabrique qui lézarde les enceintes 
dans lesquelles se lovent les compétences, une 
fabrique qui s'appuie finalement sur davantage de 
synergies. Et à Libourne, au-delà de places structu­
rantes, de quais qui font actuellement peau neuve, 
les Libournais commencent à le voir dans leur quo­
tidien, dans certaines cours d'écoles (12) ou dans 
certains petits squares au bas de chez eux. !Il 

Nathalie GARAT 

Les espaces publics, 
lorsqu'ils sont très 
fréquentés, méritent 
une attention accrue. 

1) Agnès Séjoumet est adjointe au maire en chargP 
du défi climatique, de la transition écologique, des 
mobilités et de la nature en villi?. 
2) Directeur adjoint des services, Sylvère Millon est 
responsable du service environnement de la ville dl' 
Libourne. 
3) Cf article_"Choisir le bon arbre, Sesàme ouvre la 
voie" Revue Diagonaln° 208. luc Chrétien est chef 
de la division Biodiversité, eau et aménagement à k1 
direction territoriale Est du Cerema. 
4) D'une durée de trois ans, il s'agit d'un partenariat 
de recherche el ·développement qui relie la ville dP 
Libourne au "Cerema. Il est piloté par Pierre Ouallet 
de !a direction territoriale Sud Ouest du Cerema 
Financé à 20 % par la ville de Libourne et pour moi­
tié pàr le Cerema, ce partenariat est subventionné à 
30 % par la région Nouvelle-Aquitaine, par l'Ademe 
et l'agence de l'eau Adour Garonne. 
5) Ici, pour localiser les secteurs urbains concernés, 
on prend en compte notamment l'âge des per ­
sonnes, leurs"revenus, le taux de chômage ainsi que 
la présence d'établissements publics recevant des 
p"erscinnes vulnérables, comme des hôpitaux, des 
crèches, des Ehpad .. 
6) Généralement, l'étude des trames vertes et bleues 
se fait sur de grands territoires, comme les intercom­
munalités, !es SCoT.À l'échelle communale, les mé· 
thodes classiques appliquées travaillent sur les 
continuités paysagères et de milieux naturels (boise­
ments, zones humides, cours d'eau ... ) ainsi que sui 
les grandes tiames de fonctions écologiques. 
7) SRCE: Schéma Régional de Cohérence Écologique 
8) D'un périmètre plus large que la Communauté 
d'Agglomération du Libournais (CALI), le Schéma de 
Cohérence Terrltoriale (SCoT) du Grand Libournais 
est géré par le Pôle d'tquilibre Territoriale el Rural 
(PETR). 
9) le pic épeiche a été identifié comme espèce-cible 
pour les oiseaux en lien avec !es milieux boisés du 
territoire coinmunàl. 
10) Sesame: Services ÉcoSystémiques rendus par les 
Arbres Modulés selon les Essences. 
11) SIG: système d'informations géographiques 
12) Cf article p. 51 de ce numéro de la revue 

Diagonal sur !a transformation de la cour d'école sud 
à Libourne. 
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DOSSIER : Décryptage de la loi Climat et Résilience
Dossier publié à l'adresse https://www.lagazettedescommunes.com/782869/loi-climat-et-resilience-les-nouvelles-regles-en-matiere-durbanisme/

DÉCRYPTAGE 

Loi Climat et résilience : les nouvelles règles en matière d’urbanisme
Auteur associé | Actu juridique | actus experts technique | Analyses juridiques | France | Publié le 05/01/2022 

Publiée le 24 août 2021, la loi Climat et résilience comporte de nombreuses dispositions qui 
concernent directement les collectivités. Cette cinquième et dernière analyse de notre série consacrée 
au décryptage de cette loi revient sur les nouvelles règles d'urbanisme.

Un des axes majeurs de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 [1] portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, dite « climat et résilience », est la réforme des règles d’urbanisme 

et d’aménagement des territoires dans le titre V intitulé « Se loger » (art. 148 à 251). La consécration du principe 

de lutte contre l’artificialisation des sols constitue à cet égard une mesure phare de la loi.

Extension de la rénovation énergétique des bâtiments

Tout d’abord, la loi apporte des modifications au cadre juridique applicable en matière de performance 

énergétique.

Un classement des bâtiments à usage d’habitation en fonction de leur niveau de performance énergétique, allant 

de la classe A (extrêmement performant) à la classe G (extrêmement peu performant) est ainsi instauré (1) [2]

. Les 

critères définissant le seuil de ces classes seront précisés ultérieurement par un arrêté. Le contenu du diagnostic 
performance énergétique (DPE) employé pour déterminer et améliorer la performance énergétique d’un bâtiment 

est précisé par la loi.

Ce diagnostic devra désormais indiquer la quantité d’énergie issue de sources d’énergies renouvelables utilisée 

dans les immeubles d’habitation (2) [3]

, ce qui permettra d’identifier les bâtiments nécessitant des travaux de 

rénovation énergétique. Par ailleurs, en cas de vente d’immeubles d’habitation non soumis au statut de la 
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copropriété appartenant aux classes D, E, F ou G, un audit énergétique devra obligatoirement être réalisé par un 

professionnel.

Cet audit devra présenter des propositions de travaux permettant d’atteindre une rénovation énergétique 

performante (3) [4]

. Par rénovation énergétique performante d’un bâtiment à usage d’habitation est entendue la 

réalisation de travaux qui veillent à assurer des conditions satisfaisantes de renouvellement de l’air et permettent 

le classement du bâtiment en classe A ou B ainsi que l’étude de six postes de travaux de rénovation 

énergétique (4) [5]

. Le contenu de l’audit énergétique sera ultérieurement déterminé dans un arrêté.

Afin de faciliter les travaux d’amélioration de la performance énergétique des immeubles d’habitation, un carnet 

d’information du logement devra être établi et mis à jour par le propriétaire du logement. L’élaboration de ce 
carnet n’est obligatoire que lors de la construction d’un logement ou lors de la réalisation de travaux de 

rénovation ayant une incidence significative sur la performance énergétique du logement. Ce carnet devra être 

transmis à l’acquéreur en cas de vente du logement (5) [6]

.

Consécration de la lutte contre l’artificialisation des sols 

La loi « climat et résilience » définit pour la première fois l’artificialisation des sols, comme « l’altération durable de 

tout ou partie des fonctions écologiques d’un sol, en particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et 

climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son occupation ou son usage » (6) [7]

.

La loi définit ensuite l’artificialisation nette comme le solde de l’artificialisation et de la renaturation des sols 
constatées sur un périmètre et sur une période donnés. La renaturation consiste en des actions ou des opérations 

de restauration ou d’amélioration de la fonctionnalité d’un sol, ayant pour effet de transformer un sol artificialisé 

en un sol non artificialisé.

La mesure phare de la loi est la fixation d’un nouvel objectif national d’absence de toute artificialisation nette des 

sols en 2050 (7) [8]

. Afin d’atteindre cet objectif, le rythme de l’artificialisation des sols dans les dix prochaines 

années doit être tel que, sur cette période, la consommation totale d’espace observée à l’échelle nationale soit 

inférieure à la moitié de celle observée sur les dix années précédant le 24 août 2021.

L’autre mesure majeure de la loi est l’intégration de la lutte contre l’artificialisation des sols et l’objectif d’absence 

d’artificialisation nette à terme dans les objectifs généraux des collectivités publiques en matière d’urbanisme (8)

[9]

.

La loi prévoit une application différenciée et territorialisée de ces objectifs. L’atteinte de ces objectifs résulte de 

l’équilibre entre la maîtrise de l’étalement urbain, le renouvellement urbain, l’optimisation de la densité des 
espaces urbanisés, la qualité urbaine, la préservation et la restauration de la biodiversité et de la nature en ville, 

la protection des sols des espaces naturels, agricoles et forestiers et la renaturation des sols artificialisés (9) [10]

.

Certains documents de planification et d’urbanisme doivent intégrer ces objectifs. A titre d’exemple, dans les 

schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (Sdraddet) (10) [11]

 et le 

schéma directeur de la région d’Ile-de-France (11) [12]

, ces objectifs sont traduits par une trajectoire permettant 
d’aboutir à l’absence de toute artificialisation nette des sols ainsi que, par tranche de dix années, par un objectif 

de réduction du rythme de l’artificialisation décliné entre les différentes parties du territoire régional. Les schémas 

de cohérence territoriale (Scot) fixent, par tranche de dix années, un objectif de réduction du rythme de 

l’artificialisation (Code de l’urbanisme, art. L.141-3 [13].)). Pour la réalisation de ces objectifs, les plans locaux 

d’urbanisme (PLU) fixent des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain (12) [14]

.

Page 2 of 3Lagazette.fr Impression : Loi Climat et résilience : les nouvelles règles en matière d'ur...

28/04/2022https://www.lagazettedescommunes.com/782869/loi-climat-et-resilience-les-nouvelle...

25



Ces documents ne peuvent prévoir l’ouverture à l’urbanisation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers que s’il 

est justifié que la capacité d’aménager et de construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Une 

nomenclature des sols artificialisés ainsi que l’échelle à laquelle l’artificialisation des sols doit être appréciée dans 
les documents de planification et d’urbanisme seront établies par décret en Conseil d’Etat.

Par ailleurs, la loi prévoit que l’organe délibérant de la commune peut décider de délivrer à titre gratuit des 

autorisations d’occupation temporaire du domaine public communal au bénéfice de personnes morales de droit 

public ou de personnes privées qui participent au développement de la nature en ville et répondent à un objectif 

d’intérêt public en installant et entretenant des dispositifs de végétalisation (13) [15]

. Enfin, toute action ou 

opération d’aménagement soumise à évaluation environnementale doit faire l’objet d’une étude d’optimisation de 

la densité des constructions dans la zone concernée (14) [16]

.

Définition et réemploi des friches 

Le traitement des friches posait jusque-là difficulté, en raison notamment de l’absence de définition claire. La loi 

définit désormais une friche comme tout bien ou droit immobilier, bâti ou non bâti, inutilisé et dont l’état, la 

configuration ou l’occupation totale ou partielle ne permet pas un réemploi sans un aménagement ou des travaux 

préalables (15) [17]

. Un décret précisera ce qui est entendu par friche. Cette nouvelle définition rend possibles la 

caractérisation des friches et leur traitement.

Par exemple, la loi autorise l’autorité compétente pour délivrer les autorisations d’urbanisme à permettre aux 

porteurs de projets dont les constructions ou travaux visent à permettre le réemploi de friche, de déroger aux 

règles relatives au gabarit et aux obligations en matière de stationnement (16) [18]

. En outre, la loi permet, à titre 
expérimental et pour une durée de trois ans, au département d’établir un certificat de projet à la demande du 

porteur d’un projet intégralement situé sur une friche.

Renforcement des règles relatives au littoral

De manière inédite, la loi impose l’élaboration d’une stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte par 

l’Etat, en concertation avec les collectivités territoriales, qui devra être révisée tous les six ans (17) [19]

. Ces 

collectivités pourront adopter des stratégies locales de gestion du trait de côte afin de mettre en œuvre les 

principes définis par la stratégie nationale (18) [20]

. Seront identifiées dans une liste fixée par décret les communes 

particulièrement vulnérables à l’érosion et au recul du trait de côte (19) [21]

. Ces communes devront élaborer une 

carte locale d’exposition de leur territoire au recul du trait de côte et le règlement graphique de leur plan local 

d’urbanisme devra intégrer les zones exposées au recul du trait de côte (20) [22]

.

Enfin, dans le but d’adapter les territoires au recul du trait de côte, les communes listées par décret disposeront 

d’un droit de préemption qui leur permettra de renaturaliser les zones touchées par le recul du trait de côte (21)

[23]

.

POUR ALLER PLUS LOIN

• Loi Climat et résilience : vers des transports moins polluants

• Loi Climat et résilience : vers une consommation toujours plus verte
• Loi Climat et résilience : des outils afin de verdir la publicité

• La loi Climat et résilience est publiée au Journal officiel

• Loi Climat et résilience : les énergies renouvelables poursuivent leur mue
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DE LA VILLE MINÉRALE À LA VILLE 
POREUSE : ÉVOLUTION RÉCENTE 
DES DOCTRINES DE GESTION 
DE L’EAU EN MILIEU URBAIN
EAU DE PLUIE ET COURS D’EAU SONT AUJOURD’HUI CÉLÉBRÉS EN VILLE POUR LEUR 
POTENTIEL PAYSAGER, LUDIQUE, D’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET DE 
BIODIVERSITÉ URBAINE. POURTANT, LA VILLE MODERNE HÉRITÉE DE L’HYGIÉNISME A ÉTÉ 
ASSÉCHÉE, LA CIRCULATION DE L’EAU A ÉTÉ ACCÉLÉRÉE PAR DES RÉSEAUX ARTIFICIELS, 
ET LES COURS D’EAU ET L’EAU DE PLUIE ONT ÉTÉ MIS AU BAN EN RAISON DES RISQUES 
SANITAIRES QU’ON LEUR ATTRIBUAIT, ET DES INONDATIONS. L’EXPLORATION DE L’HISTOIRE 
RÉCENTE DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DES AMÉNAGEMENTS DÉDIÉS À L’EAU DANS 
L’AGGLOMÉRATION PARISIENNE PERMET DE LIRE CE RETOUR DE L’EAU EN VILLE ET 
SON INTÉGRATION À DES POLITIQUES ÉCOLOGIQUES URBAINES.

L a place de l’eau dans la ville évolue depuis les années 1980 : l’idéal d’une ville minérale, sèche, 
où l’eau est canalisée et circonscrite, a laissé place à celui d’une ville poreuse, perméable 
aux pluies, où les chemins de l’eau, rendus visibles, modèlent les paysages urbains. L’eau de 

pluie et les cours d’eau urbains sont mis en scène, voire mis en valeur dans l’espace public, et de 
multiples fonctions leur sont prêtées : rafraîchissement, soutien de la biodiversité, gestion des 
inondations, ressources en eau, etc. Ces nouvelles manières de gérer l’eau sont d’abord liées à 
l’étalement urbain, qui rend le modèle de la ville sèche caduc, mais aussi à la montée en puissance 
de politiques écologiques. Mettre en regard les transformations des politiques de gestion de l’eau 
et l’histoire de son aménagement dans l’agglomération parisienne permet d’explorer le changement 
survenu dans la gestion des cours d’eau et de la pluie.

AU FONDEMENT DE LA VILLE MINÉRALE : ASSÉCHER L’ESPACE URBAIN POUR L’ASSAINIR
Dans la deuxième moitié du XIXe siècle, les principes d’une ville minérale sont établis par les 
ingénieurs hygiénistes : l’eau est isolée des sols et de l’air, afin de protéger les citadins des odeurs et 
des épidémies véhiculées par sa stagnation (Barles, 1999). L’imperméabilisation des sols augmente 

3
GRANDES LOIS SUR L’EAU EN FRANCE 
DEPUIS L’APRÈS-GUERRE

LE TAUX D’IMPERMÉABILISATION 
DES SOLS DE L’AGGLOMÉRATION 
PARISIENNE :

27,4 %
EN 1982

32,7 %
EN 2017

211
COMMUNES DE L’AGGLOMÉRATION 
PARISIENNE ONT DÉCLARÉ AU MOINS 
TROIS ARRÊTÉS DE CATASTROPHE 
NATURELLE POUR UNE INONDATION 
DE COURTE DURÉE (DE TYPE 
RUISSELLEMENT) ENTRE 1990 ET 2020
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et accélère le ruissellement de la pluie vers les cours 
d’eau, ruissellement qui draine les pollutions de 
la ville. Certains petits cours d’eau de la banlieue 
parisienne, devenus insalubres par l’accroissement 
des pollutions industrielles et urbaines, sont 
canalisés et intégrés au réseau d’égouts. Les cours 
d’eau qui ne sont pas enterrés sont, quant à eux, 
réduits à leur strict lit mineur (espace délimité par 
les berges, où s’effectue l’écoulement habituel d’un 
cours d’eau), alors que l’urbanisation investit leur lit 
majeur (espace de débordement d’un cours d’eau 
lors de crues majeures) (Lestel et al., 2017).
Les cours d’eau sont largement artificialisés : seuils 
et écluses les sectionnent afin de réguler leur débit, 
et leurs berges sont confortées par des ouvrages 
maçonnés, puis bétonnés. Le débit de l’Yonne, de 
la Seine et de la Marne est régulé pour la maîtrise 
des crues à Paris, et pour assurer un débit minimum 
nécessaire à la navigation et à l’approvisionnement 
en eau potable (Carré and Lestel, 2017). Au milieu 
du XXe siècle, le cycle de l’eau en milieu urbain 
est en grande partie canalisé, et les cours d’eau 
de l’agglomération parisienne sont notamment 
alimentés par les réseaux souterrains conduisant 
des eaux pluviales et usées plus ou moins épurées.

DES ANNÉES 1950 AUX ANNÉES 1990 : 
REMISES EN QUESTION DE LA VILLE MINÉRALE
Après la Seconde Guerre mondiale, les réseaux 
d’assainissement s’étendent en grande couronne 
de l’agglomération parisienne, sous l’égide des 
syndicats d’assainissement et de rivière. La gestion 
des cours d’eau et l’assainissement sont encadrés 
par la première loi sur l’eau de 1964 (voir encadré 
ci-contre). Cependant, deux problèmes rendent
incompatibles étalement urbain et ville minérale : 
l’imperméabilisation des sols à grande échelle et 
l’artificialisation des cours d’eau accentuent les
inondations ; les égouts des centres historiques
débordent dans les rivières ou dans les rues,
incapables de prendre en charge les apports des 
nouvelles zones urbanisées. Afin de limiter ces
débordements très polluants, un autre modèle de 
canalisation est promu dans les années 1950 : le

réseau séparatif constitué de deux réseaux, l’un 
dédié aux eaux pluviales et l’autre aux eaux usées 
(Bouleau and Guérin-Schneider, 2011).
Le modèle hygiéniste n’est cependant véritablement 
remis en question que dans les années 1970. À la 
suite d’une instruction de l’État1, l’eau stagnante 
est réintroduite en ville sous la forme des bassins 
de retenue pour la gestion des eaux pluviales 
(Dupuy and Knaebel, 1982). Ceux-ci permettent 
de stocker l’eau de pluie avant de l’évacuer, et ainsi 
de désengorger les canalisations. À partir des 
années 1980, les techniques dites « alternatives 
aux réseaux d’évacuation » ou « compensatrices à 
l’imperméabilisation des sols » sont expérimentées 
aux côtés des bassins de retenue. Le département 
de la Seine-Saint-Denis, territoire très sensible aux 
inondations par ruissellement, est précurseur dans 
l’étude, la conception et la promotion de techniques 
intégrées à l’espace public et au bâti, initiant un 
nouveau modèle de gestion de l’eau de pluie en ville.
Malgré ces mesures, la dégradation des cours 
d’eau s’accentue. Dans les années 1980 et 1990, la 
concentration des polluants dans les cours d’eau 
devient un sujet médiatique, abordé principalement 
par la mortalité piscicole et les mauvaises 
odeurs émanant des cours d’eau. Les berges 
artificielles s’érodent, menaçant les activités et les 
infrastructures qui s’y sont implantées. En 1992, la 
deuxième loi sur l’eau renforce le rôle des agences 
de l’eau et dessine une gouvernance locale de l’eau 
(voir encadré p. 3), tout en intégrant les principes 
de développement durable. Le caractère précieux 
de l’eau est réaffirmé, l’eau devenant « patrimoine 
commun de la nation », à léguer en bon état aux 
habitants futurs.

LES ANNÉES 2000 ET 2010 : L’EAU AU FONDEMENT 
DE LA MÉTROPOLE RÉSILIENTE
En 2000, la directive-cadre européenne sur 
l’eau (DCE) impulse un tournant écologique aux 
politiques de l’eau, en imposant l’atteinte du bon 
état écologique2 et chimique des masses d’eau d’ici 
à 20153. La Loi sur l’eau et les milieux aquatiques 
(Lema) renforce, en 2006, ces objectifs en leur 

En couverture 
Près du parc de l’écoquartier 
des docks de Saint-Ouen, le chemin 
de l’eau ruisselant sur un parvis 
minéral est guidé par une grille 
avaloir vers un massif d’infiltration 
végétalisé.

Photo à gauche

L’eau de la crue de la Seine 
s’engouffre dans l’effondrement 
d’un égout boulevard Haussmann, 
à Paris, en janvier 1910.

Photo à droite

Zone d’expansion de crue et annexe 
aquatique à Maurecourt.
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PROTÉGER LA RESSOURCE 
ET ORGANISER LA GESTION 
DES EAUX
La loi sur l’eau de 1964 (n° 64-
1245 du 16 décembre 1964) sur le 
régime et la répartition des eaux 
entre usagers et la lutte contre 
la pollution organise la gestion 
autour de six nouvelles agences 
de l’eau (établissements publics 
de l’État), correspondant à sept 
grands bassins hydrographiques 
de France métropolitaine. La 
définition de l’eau comme bien 
commun par le Code civil permet 
la mise en place du principe 
pollueur-payeur, « selon lequel 
les frais résultant des mesures 
de prévention, de réduction de la 
pollution et de lutte contre celle-
ci doivent être supportés par le 
pollueur » (article L110-1, Code 
de l’environnement).
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donnant une portée opérationnelle. Ces textes 
soutiennent la mobilisation des acteurs autour de 
la renaturation et de la protection des cours d’eau, 
notamment au travers d’une meilleure gestion de 
la pluie. Dans le schéma directeur d’aménagement 
et de gestion des eaux (Sdage), l’agence de l’eau 
Seine-Normandie promeut la gestion de la pluie 
à la parcelle, là où la goutte tombe, et reconnaît 
que les eaux de pluie, même lorsqu’elles ne sont 
pas mélangées aux eaux usées, sont chargées en 
polluants drainés sur les sols urbains où elles ont 
ruisselé. Le rejet direct des eaux pluviales dans les 
cours d’eau via les réseaux d’évacuation est limité, 
notamment par les syndicats d’assainissement et 
les départements de petite couronne, à l’instar du 
département des Hauts-de-Seine, précurseur en 
la matière. De telles mesures figurent également 
dans les dispositions du schéma directeur de la 
région Île-de-France (Sdrif)4, adopté en 2013 par 
l’État et la Région, encourageant les collectivités 
à produire une réglementation locale pour une 
gestion adaptée de l’eau de pluie. Les collectivités 
territoriales jouent par conséquent un rôle de 
contrôle, d’accompagnement et de soutien auprès 
des aménageurs, qui doivent trouver les solutions 
techniques pour la gestion de la pluie sur leur 
parcelle.
La gestion de l’eau rencontre finalement les 
politiques visant à la production d’une ville 
résiliente5 et au soutien de la biodiversité. Il s’agit 
d’anticiper et d’amoindrir les effets et les dommages 
liés à l’augmentation à venir des épisodes 
climatiques extrêmes : canicules, sécheresses et 
pluies d’orage estivales, et inondations hivernales. 
Les espaces humides en ville sont considérés 
comme porteurs de services écosystémiques tels 
que l’épuration des eaux, la recharge des nappes 
phréatiques et les îlots de fraîcheur. Les milieux 

aquatiques associés aux cours d’eau servent 
également à en améliorer la qualité et à maîtriser 
leurs crues, ainsi que de réservoirs de biodiversité. 
La stratégie d’adaptation au changement climatique 
portée par l’agence de l’eau Seine-Normandie6 
favorise ainsi la désimperméabilisation des sols, la 
végétalisation de l’espace urbain et la recréation de 
milieux aquatiques.
Le dernier mouvement de décentralisation achève 
de placer les intercommunalités au cœur de la 
gestion de l’eau en ville, et esquisse l’intégration 
de la gestion de l’eau urbaine à celle des milieux 
aquatiques. Le transfert de la compétence 
« Assainissement », à laquelle est associée la 
gestion des eaux pluviales urbaines, est rendu 
obligatoire par la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 
de modernisation de l’action publique territoriale 
et d’affirmation des métropoles (Maptam) et par 
la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (NOTRe). 
La compétence « Gestion des milieux aquatiques 
et prévention des inondations » (Gemapi) associe 
protection des milieux aquatiques et gestion des 
risques. La création, en 2016, de l’Agence française 
de biodiversité (devenue Office français de la 
biodiversité, OFB, en 2020, depuis la fusion avec 
l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, 
ONCFS), dont le budget est en partie constitué par 
une dotation des agences de l’eau, lie également 
eau et biodiversité. Cette convergence se traduit 
localement par la reconquête d’une partie du lit 
majeur de certains cours d’eau, via des acquisitions 
foncières : zone d’expansion de crue et annexe 
aquatique à Maurecourt, création de promenades 
le long de l’Yvette, de l’Yerres ou de l’Orge, ouverture 
de cours d’eau enterrés comme la Bièvre, le Petit 
Rosne… Un idéal de ville en symbiose avec les 
grands cycles naturels voit le jour.

PLANIFIER ET 
DÉCENTRALISER 
LA GESTION DES EAUX
La deuxième loi sur l’eau de 1992 
(loi n° 92-3 du 3 janvier 1992) 
instaure le principe de gestion 
équilibrée et décentralisée 
de la ressource en eau. 
Les agences de l’eau doivent 
produire des documents 
de planification : les schémas 
directeurs d’aménagement 
et de gestion des eaux 
(Sdage), déclinés et rendus 
opérationnels par les acteurs 
locaux, au sein de territoires 
hydrologiques. Le contrôle 
des activités et aménagements 
liés aux milieux aquatiques par 
la police de l’eau est renforcé. 
Les collectivités territoriales 
peuvent réglementer la gestion 
des eaux usées et des eaux 
pluviales de leur territoire grâce 
à la création du règlement 
d’assainissement et du zonage 
pluvial. Il renforce la place 
de l’eau dans la planification et 
la gouvernance urbaine.

L’imperméabilisation des sols, 
qui accompagne  l’expansion 
urbaine, a des conséquences 
en matière de ruissellement. 
Elle provoque, lors d’épisodes 
pluvieux intenses, des inondations 
courtes et des dommages pour les 
milieux naturels pollués par les 
substances lessivées, mais aussi 
des dommages aux biens et aux 
personnes nécessitant des arrêtés 
de catastrophe naturelle pour 
permettre une indemnisation.

Nombre d’arrêtés par commune
dont la durée est de 1 ou 2 jours

Coefficient moyen
d’imperméabilisation

3-4< 3faible fort 5-6 >107-9 © L’INSTITUT PARIS REGION 2021
Sources : Base Gaspar, georisques.gouv.fr

0 20 km

© L’INSTITUT PARIS REGION 2021
Source : MOS 2017, L’Institut Paris Region

0 20 km

Reconnaissances de catastrophe naturelle
inondation entre 1990 et 2020 en Île-de-France

Surfaces imperméables en Île-de-France

Agglomération parisienne

Agglomération parisienne
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UNE RÉINTÉGRATION ENCORE PARTIELLE DE L’EAU AU MILIEU URBAIN
La gestion de l’eau dans la ville contemporaine a évolué d’un idéal de ville sèche, où l’eau est 
rapidement évacuée de l’espace urbain vers les cours d’eau, à un idéal de ville poreuse, où les milieux 
aquatiques et humides sont vecteurs de résilience et de biodiversité. D’autres politiques confortent 
cette évolution : l’objectif national de zéro artificialisation nette (ZAN) renouvelle la prise en compte 
des sols et de leur artificialisation, à laquelle l’imperméabilisation participe. L’objectif de baignabilité 
de la Seine à l’échéance des Jeux olympiques de Paris 2024 exige également des efforts importants 
pour éviter les pollutions par temps d’orage, et encourage par conséquent la gestion de la pluie à 
la source.

Cependant, la réalisation de ces approches et de ces politiques est encore fragile. Les approches 
sectorielles ayant conduit à une partition entre gestion de l’eau potable, des cours d’eau et des eaux 
usées – auxquelles ont été assimilées les eaux de pluie et même les sources des rus enterrés – 
fondent encore aujourd’hui les services techniques urbains. Ainsi, la gestion d’un « cycle de l’eau », 
perçu globalement, sans rupture, est encore un vœu pieux : le lien entre la gestion de la pluie et 
celle des cours d’eau ne consiste bien souvent qu’à limiter des débordements de réseaux, sans 
continuité en surface de type trame bleue (réseau de continuités écologiques constitué par les cours 
d’eau et les milieux aquatiques et humides, naturels et recréés). Un dépassement de cette vision 
techniciste est-il réellement engagé par les différents acteurs de la fabrique urbaine, des services 
de l’État aux collectivités, jusqu’aux aménageurs, promoteurs et particuliers, auxquels incombe la 
gestion des pluies à la parcelle ? Ces derniers sont-ils en mesure de mettre en œuvre des dispositifs 
multifonctionnels et économes en pleine terre, et de s’approprier une approche de la fabrique 
urbaine ancrée dans la compréhension du grand cycle de l’eau ? Les politiques environnementales 
s’ancrent-elles réellement dans des approches concrètes et techniques de l’aménagement urbain ? 
Vingt ans après la directive-cadre européenne sur l’eau, et quelques années après la création 
de la compétence Gemapi et de la compétence « Gestion des eaux pluviales urbaines » (Gepu), 
les premiers bilans font plutôt état d’une faible mise en œuvre territoriale, dans un cadre peu 
défini (Roche et al., 2017). La mise en œuvre d’un territoire urbain résilient par des techniques 
décentralisées semble nécessiter un effort collectif, une collaboration de tous les acteurs de la 
production urbaine et de sa gestion. 

Emma Thébault, docteure en urbanisme 
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, thèse Cifre à L’Institut Paris Region

et Manuel Pruvost-Bouvattier, ingénieur agronome, chargé d’études eau et milieux naturels, 
avec la participation de Léo Mariasine, urbaniste, chargé d’études économie circulaire

département Environnement (Christian Thibault, directeur)
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1.	 Instruction technique relative aux réseaux d’assainissement des agglomérations n° INT 77-284.
2.	 Le bon état écologique correspond à la bonne santé des écosystèmes aquatiques, évaluée par la présence de certains

organismes, et par les caractéristiques physico-chimiques du milieu.
3.	 L’échéance a été reportée à 2027, en conséquence de la difficulté générale à atteindre les objectifs fixés.
4.	 La règle du Sdrif, figurant en page 25 du fascicule « Orientations réglementaires et carte de destination des différentes parties 

du territoire », généralise (dans le respect à la fois du Sdage et de la subsidiarité) le principe de responsabilité de l’urbanisation 
par rapport à l’imperméabilisation, y compris en amont des communes qui en subissent les conséquences.

5.	 Les stratégies relatives aux enjeux climatiques sont formalisées dans les plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET), créés 
par la loi de transition énergétique de 2015 (loi n° 2015-992). Ces enjeux ont également été pris en compte par le Sdrif et le 
schéma régional de cohérence écologique (SRCE) adopté en 2013.

6.	 Stratégie d’adaptation au changement climatique du bassin de Seine-Normandie, adoptée par le comité de bassin le 
8 décembre 2016.
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Redonner une place au grand cycle de l’eau 
dans l’aménagement des territoires
L’Occitanie est une des régions métropo-
litaines les plus consommatrices de sur-
faces naturelles, agricoles et forestières, 
avec 33 millions de m² artificialisés par an 
en moyenne. Cette artificialisation des sols 
conduit à la perte de leurs fonctionnalités, 
pourtant essentielles pour atténuer les émis-
sions de gaz à effets de serre et pour assurer 
les capacités d’adaptation des territoires aux 
effets du changement climatique.

Cet appel à projets s’inscrit dans le cadre : 
• des 11èmes programmes d’intervention

(2019-2024) des Agences de l’eau

Adour-Garonne et Rhône Méditerranée 
Corse

•  du Plan d’Intervention Régional pour l’Eau, 
adopté par la Région Occitanie en juin
2018.

Un appel à projets pour soutenir vos pro-
jets et réflexions
Les études, les travaux et les actions de sen-
sibilisation relatifs à l’amélioration du fonc-
tionnement du grand cycle de l’eau, à l’opti-
misation des systèmes d’assainissement par 
temps de pluie et à la renaturation urbaine 
via des opérations de désimperméabilisation 
des sols, seront accompagnés financière-
ment jusqu’à 80% du montant des dépenses.

DÉSIMPERMÉABILISONS
LES SOLS URBAINS !
Donner à l’eau et à la nature droit de cité
LA RÉGION OCCITANIE ET LES AGENCES DE L’EAU ADOUR-GARONNE 
ET RHÔNE MÉDITERRANÉE CORSE À VOS CÔTÉS POUR DÉSIMPERMÉABILISER 
LES SOLS, EN VILLE COMME EN ZONE RURALE.

APPEL À PROJETS

DOCUMENT 9
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À Q U I  S ’AD R E S S E
C E T AP P E L  À P R O J E T S   ?

•  Les collectivités territoriales et leurs groupements
• Les maîtres d’ouvrages publics
• Les propriétaires fonciers, à l’exclusion des

particuliers
•  Les acteurs économiques propriétaires ou

gestionnaires de terrains situés en Occitanie

Q U E L S  P R O J E T S  P E U VE N T
Ê T R E  AI D É S   ?

L’appel à projets doit permettre de favoriser 
l’émergence de projets ambitieux de désimper-
méabilisation des sols artificialisés, basés sur 
une gestion paysagère des eaux pluviales. 
Les projets retenus seront ceux qui s’appuient 
sur les multiples avantages des actions de dé-
simperméabilisation des sols pour proposer un 
aménagement du territoire plus durable, no-
tamment pour :
• Améliorer le fonctionnement du grand cycle

de l’eau, recharger les nappes…
• Optimiser la gestion des eaux pluviales, via

une gestion à la source basée sur l’infiltration 
et la déconnexion aux réseaux d’assainisse-
ment pluvial et unitaires

• Renaturer les espaces urbains, pour réduire
les îlots de chaleur, préserver la biodiversité
en ville, créer des espaces verts…

U N  AP P E L  À P R O J E T S 
E N  P L U S I E U R S  É TAP E S

•  Avant le 31 mai 2022 : dépôt d’une note d’in-
tention (ou d’un dossier complet)

• Avant le 30 septembre 2022  : sélection  
des dossiers retenus dans le cadre de l’appel
à projets

•  Au fil de l’eau, avant le 30 septembre 2024 : 
dépôt des dossiers de demande de subven-
tion, établis selon les exigences et recom-
mandations des co-financeurs

•  Au fil de l’eau, de septembre 2022 à décembre
2024 : décisions de financement sur la base 
des dossiers complets déposés.

Q U E L L E S 
AI D E S   ?

Les projets retenus 
dans le cadre de cet 
appel à projets bé-
néficieront d’un taux 
d’aide exceptionnel 

pouvant atteindre 80% des dépenses éligibles. 
Dans le cas de maîtres d’ouvrages privés, le taux 
d’aide sera ajusté en fonction des règles issues 
de l’encadrement européen en vigueur.
L’aide totale accordée à chaque projet ne pourra 
dépasser 600 000 € sur toute la durée de l’appel 
à projets (2022-2024).

Dépôt des candidatures du 1er janvier au 31 mai 2022. Les dossiers sont à déposer simultanément :
• Sous format papier au siège de la Région Occitanie
• Par voie électronique à l’adresse aap_desimpermeabilisation@laregion.fr
• Pour les dossiers complets, sur le portail de dépôt des demandes d’aides dématérialisées

de l’Agence de l’eau correspondant à votre territoire.

JUSQU’À
8 MILLIONS 
D’EUROS
d’aides mobilisables
sur cet appel à projets !

COMMENT CANDIDATER ?

Téléchargez le  règlement  de l ’appel  à  projets  et  les  contacts
sur  le  s i te  de la  Région Occitanie  ou des  Agences de l ’eau  !
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DOSSIER : Comment garder la tête froide face aux îlots de chaleur 
Dossier publié à l'adresse https://www.lagazettedescommunes.com/626038/!es-ilots-de-chaleur-urbalns-ne-sont-pas-la-ou-on-les-attend/ 

ENVIRONNEMENT 

Les îlots de chaleur urbains ne sont pas là où on les attend 
Isabelle Verbaere [ France I Réglons ! Publié !e 20/06/2019 

Cartographier le phénomène d'îlot de chaleur urbain sur son territoire est indispensable pour cibler 

les enjeux et les besoins d'atténuer localement la surchauffe. Ce phénomène ne se limite pas aux 

centres-villes des métropoles du sud de la Loire. Il peut concerner tout le territoire métropolitain et 

des tissus urbains très variés. Peu de données permettent d'évaluer le climat local. Réaliser des 

mesures de températures est donc essentiel pour poser le diagnostic des îlots de chaleur. 

Seul un diagnostic permet d'évaluer l'intensité des îlots de chaleur sur son territoire. LIiie métropole a fait 

réaliser une campagne de mesure aérienne sur 80 kilomètres carrés. 

En juillet, les températures devraient être supérieures aux normales saisonnières en métropole, prévoit Météo 

France. L'été dernier, jusqu'à 67 départements ont été classés en vigilance orange canicule et le sujet des îlots de 

chaleur urbains (!CU) a refait surface. Ce terme désigne l'écart de température observé entre une agglomération 

et son environnement périphérique moins urbanisé. Ce phénomène représente un risque sanitaire en période de 

canicule : la mortalité dans les quartiers les plus exposés au !CU était le double de celle observée dans les 

quartiers les moins chauds pendant la canicule de 2003, à Paris. Les personnes âgées mals aussi les enfants et 

les travailleurs en extérieur sont particulièrement exposés. 

• Ilot de chaleur urbain : mesures d'urgence et prévention à long terme [ll

Ce phénomène pourrait s'aggraver avec la hausse de la fréquence et de l'intensité des canicules, dues au 

changement climatique. Il existe 4 °C d'écart entre Paris et sa périphérie en conditions météorologiques normales 

mals jusqu'à 8 °c lors des nuits de canicule. Toutefois, le climat n'explique pas seul ce phénomène. La situation 

géographique non plus. « Le phénomène des îlots de chaleur urbains ne concerne pas que les grandes villes au 

DOCUMENT 10
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